
( N° 182. ) 

Chambre des Représentants. 

SÉA."NCE DU 17 AVRIL 1850. 

Amendement présenté pcir M. Juu1EN. 

Remplacer l'art. 8 par la disposition suivante : 

<t L'enseignement religieux fait partie du programme des études dans les 
)> établissements soumis au régime de la présente loi. 

» Les ministres des cultes seront invités à donner ou à surveiller cet en 
" seignernent, lequel néanmoins ne sera obligatoire que pour autant que lem· 
» concours soit accordé. " 
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